
Consultation pour assistance technique aux phases de négociation dans les 
procédures de DSP  du service de l’eau et du service d’assainissement

Dans  le  cadre  des  procédures  de  délégation  loi  Sapin  menées  en  parallèle 
respectivement pour les services de l’eau potable et de l’assainissement, , la commune de 
Condom souhaite  se faire assister d’un expert technique indépendant pour finaliser  les 
négociations avec les entreprises retenues par la commission ad hoc.

Nous envisageons deux ou trois réunions, qui se tiendront en mairie de Condom d’ici la 
mi-décembre plus une présentation au Conseil Municipal.

Si  cette mission vous intéresse, je  vous  demande de bien vouloir me proposer vos 
meilleurs tarifs d’intervention journalières comprenant :

o Les vacations en Mairie
o La synthèse du dossier
o La globalité des débours de déplacement
o La rédaction des comptes rendus
o Présentation au Conseil Municipal

Les prestations relatives à chaque service feront l’objet d’une facturation distincte.

Cependant les prestations seront à chaque fois regroupées sur une même journée.

Votre dossier devra comporter un état de vos références, une attestation d’assurance, une 
attestation d’indépendance et d’absence d’intérêt aval à cette mission avec un groupe de 
distribution d’eau potable ou  une  quelconque entreprise traitant de ce  sujet  et  un prix 
forfaitaire par vacation.

Les réponses  devront  parvenir  à  la  Mairie de Condom, 38, rue Jean Jaurès, 32100 
CONDOM ,  pour le lundi 12 novembre 2007 .

Pour tous renseignements complémentaires je vous demande de bien vouloir prendre 
contact avec Madame Geneviève CADOURS (Tél. : 05.62.28.46.36)


